Montréal, le 20 décembre 2002
Par télécopieur
Me Guy Sarault




Me F. Jean Morel

Heenan Blaikie




Marchand, Lemieux

1250, boul. René-Lévesque Ouest


75, boul. René-Lévesque Ouest

Bureau 2500





4e étage

Montréal, Québec  H3B 4Y1



Montréal (Québec)  H3G 1L7
Objet :
Demande de révision de la décision D-2002-221 (R-3477-2001)


Dossier de la Régie : R-3503-2002

Chers confrères,

L’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et l’Association des industries forestières du Québec (AIFQ) ont introduit, le 3 décembre 2002, une demande en révision de la décision D-2002-221 rendue dans le cadre du dossier R-3477-2001 relatif à la demande du Distributeur d’électricité afin de déterminer par catégories de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002.
La Régie confirme, par la présente qu’elle procédera à l’audience dans ce dossier le 7 février 2003, à compter de 9h30 dans la Salle Krieghoff.  
En vue de cette audience, la Régie demande aux parties de bien vouloir lui transmettre leur plan d’argumentation et autorités d’ici 12h le 31 janvier 2003.

Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
c.c.
Tous les intervenants dans le dossier R-3477-2001
